
DEMANDE DE CERTIFICAT  

D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER   
Municipalité de Saint-Moïse 

 

A- IDENTIFICATION DU REQUÉRANT : 
Si non propriétaire: joindre une procuration / Propriétaire récent : joindre l’acte notarié 

Nom complet : 

Adresse:  

Municipalité : 

Téléphone : 

Adresse électronique :  

B- LOCALISATION DES TRAVAUX : Même que A  

Adresse / lot: 

 
 

Travaux projetés :  

CLÔTURE / MURET : 

Hauteur : 

Longueur : 

Matériaux :  

ARBRE /ARBUSTE /HAIE : 

Hauteur : 

Essence :  

 

PAVAGE :  

Superficie : 

Matériel : 

 

MUR DE SOUTÈNEMENT : 

Hauteur : 

Longueur : 

Matériaux : 

Nombre : 

Pente :  

REMBLAI /DÉBLAI : 

* Identifier l’emplacement au verso 

Volume de matériel déplacé : 

Pente du terrain : 

Matériel de recouvrement : 

Épaisseur : 

 

STATIONNEMENT: 

Nombre de cases de stationnement : 

Superficie : 

Matériel de recouvrement : 

Largeur : 

Profondeur : 

 

 
 
Renseignements relatifs à la demande : 
*Vous devez remplir tous les champs. Une demande incomplète ne pourra être traitée 

 
Date prévue du début des travaux : _______________________ Date prévue de fin des travaux : _________________________ 

Entrepreneur (si applicable) : ____________________________ Coût approximatif des travaux: _________________________$ 

Documents à fournir pour l’analyse de votre demande 
 

• Un croquis à l’échelle identifiant la position de l’aménagement, par rapport aux lignes de lot, au bâtiment principal et aux autres 

constructions accessoires sur le terrain. 

• Une copie du certificat de localisation existant. (Si disponible) 

• Autorisation du voisin si nécessaire. 
 

Déclaration du requérant ou de la requérante : Je, soussigné(e), déclare que les renseignements précédents sont exacts et complets 

                             

       Signature du requérant(e)____________________________________________ Date : _____________________________ 
  



DEMANDE DE CERTIFICAT  

D’AMÉNAGEMENT PAYSAGER   
Municipalité de Saint-Moïse 

 

  

 

Croquis 
Un croquis à l’échelle identifiant la position de l’aménagement, par rapport aux lignes de lot,  

au bâtiment principal et aux autres constructions accessoires sur l’emplacement.  

 

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

 
Légende :  


